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1. PRÉSENTATION DU DOSSIER

1.1. Présentation du bâtiment

Le bâtiment objet de ce diagnostic est située aux 105, rue Curial, dans le XIXème

arrondissement de Paris, à proximité de la rue de Cambrai.

Il s’agit d’un bâtiment de l’ancienne usine à gaz de deux niveaux construit sur
l’emprise ferroviaire de la Petite Ceinture, le long des voies, juste avant le pont
de Flandres.

Ce bâtiment, après avoir été utilisé comme garage, est aujourd’hui occupé par la
société “Studio de la Villette” (site internet : http://www.studiodelavillette.com/)
qui y exploite des studios de captation vidéo destinés à des professionnels (le
public n’est pas admit).

*
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2. CONSTAT ET ANALYSE DU BÂTI

Les constats ont été réalisés à partir de la visite du 31 janvier 2020.

2.1. Description du bâtiment

Il s’agit d’un bâtiment rectangulaire de 25 x 11 m (emprise au sol de 275 m2),
de deux niveaux. Le niveau bas est au niveau de la rue Curial, le niveau haut est
au niveau de la plate-forme de l’ancienne voie ferrée de la petite ceinture.

Il s’agit d’un bâtiment en en béton armé dans sa partie basse (murs et planchers
bas et haut) et à structure métallique, avec remplissage des murs en briques de
terre cuite de 5,5 x 11 x 22 cm dans sa partie haute. La toiture est aujourd’hui
en bac acier mais sûrement était à l’origine en tuiles.

Vue depuis la rue Curial

Les gouttières et les descentes d’EP sont récente.

Les grandes ouvertures sur la rue, visibles sur la photo ci-dessus, ne sont pas
d’origine. Elles ont été réalisées avec des poteaux et des poutres en béton armé.

  Vue depuis la petite ceinture
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Le RdC comprend une entrée, un studio d’enregistrement B de 98,75 m2, une
loge, un sanitaire aux normes PMR et un quai de livraison.

L’étage comprend un studio d’enregistrement H prenant la totalité de la surface
du plancher hormis une trémie donnant sur la quai de déchargement et un
sanitaire.

Il existe une mezzanine entre les deux niveaux comportant un bureau et un local
de rangement pour du matériel de projection. Cette mezzanine est suspendue
au plancher en béton.

Plan niveau bas                          Plan niveau haut

Plateau H avec la trémie donnant sur la quai de déchargement dans l’angle au fond à

gauche
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2.2. Désordres constatés

Structure en béton armé

Les aciers des bandeaux et poutres en béton armé de façade sur rue Curial
comportent des traces de corrosion, avec béton éclaté par endroit. Si nous ne
pensons pas que la stabilité soit mise en cause, nous ne pouvons pas exclure que
des parties se détachent et tombent. Cela est du au fait que les parties en béton
armé sont saillants par rapport aux façades et sont donc susceptibles de permettre
la stagnation ou des infiltrations d’eau.

Il faut reprendre les parements, avec réparations au mortier de résine, et proté-
ger les débords par des bandeaux rejetant l’eau vers l’extérieur.

Structure métallique

Corrosion :

Les structures métalliques paraissent corrodées, et les rivets d’assemblage n’ont
pas été testés.

Une mise en peinture, avec enlèvement de la rouille et traitement anticorrosion
sont indispensables, cela permettant en même temps de traiter les assemblages.

Pont roulant :

Cette structure métallique abrite un pont roulant dont le ces poutres de roulement
sont supportées par des corbeaux repris par une sur largeur des poteaux des
portiques. Ses chemins de roulement raidissent de manière importante la struc-
ture du bâtiment

Si les chemins de roulement se doivent d’être conservés, le pont roulant lui-même
ne peut être mis en fonctionnement sans les essais et autorisations réglementaires
nécessaires. De toute manière, un renforcement structurel est une vérification
devront être effectuées. En attendant, nous conseillons d’interdire l’usage de ce
pont, avec démontage des moteurs.

Mezzanine :

La structure de la mezzanine est visiblement suspendue à la poutraison en béton
armé.

Une protection des structures contre le feu est nécessaire, une dégradation des
suspentes, non décelable au rez-de-chaussée lors d’un incendie même partiel
sur la mezzanine pour amener un effondrement général. Cela peut se faire par
un habillage.

D’autre part le plancher de la mezzanine laisse des espaces vides et trémies non
protégés par des garde-corps ou des platelages (voir § 2.3.).
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Portique déformé :

Un portique avec poteaux et ferme sont structurellement très dégradés, avec
poteaux très fléchis, montants de fermes tordus.

Cela pourrait être relié et imputé à un incendie.

La présence du chemin de roulement du pont a certainement apporté un effet
très favorable pour la tenue du bâtiment en associant plusieurs portiques.

Une reprise structurelle de ce portique est indispensable, avec vérification des
assemblages, renforcement ou remplacement des membrures.
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Façades en briques

Les briques ne présentent pas de défauts apparents hormis un état de saleté dû
surtout à la pollution. Les façades mériteraient un ravalement.

La structure métallique est corrodée, sans présenter de défaut important. Il
faudrait la traiter à l’antirouille.

Du lierre pousse sur la façade et commence à s’infiltrer à travers la gouttière. Il
faudrait le supprimer.

Couverture

La couverture du bâtiment en tôle semblant être en bon état, parait plus récente
que le bâtiment et a certainement remplacé une autre dégradée, et peut-être
plus lourde.

Il faudrait contrôler que lors du remplacement de la couverture, il a été pris en
compte du soulèvement du au vent (il faut demander le rapport final du contrô-
leur technique).

Gouttières et descentes d’EP

Les gouttières et les descentes d’EP sont récente. Il faudrait veiller à ce que les
gouttières ne soient pas abîmées par le lierre (voir photo ci-dessous).
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2.3. Autre remarque importante

Le plancher haut comporte des trémies et une bande libre présentant un risque
de chute. Il faut mettre en place des garde-corps ou des platelages de protec-
tion contre la chute des personnes au droit de ces trémies et bandes libres.

Vue de la bande libre par en-dessous (RdC)

*
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3. SÉCURITÉ INCENDIE

3.1. Analyse du risque

Ce bâtiment construit au 20ème siècle, est aujourd’hui utilisé par la société  « Les
Studios de La Villette » pour des activités de captation de tournage vidéo,
n’accueillant pas de public doit répondre aux préconisations du Code du Travail  
(décret n° 2008-244 du 07 Mars 2008).

L’analyse du risque porte sur points suivants :

- Les dégagements,
- Le désenfumage des locaux,
- Les moyens de secours,
- L’isolement des locaux à risque.

Les dégagements

L’effectif admis dans l’ensemble du bâtiment est de 10 personnes (déclaration
du responsable de l’établissement).

Les dégagements se font au rez-de-chaussée bas par une porte de 1 UP et au
niveau supérieur par une porte de 2 UP, une sortie accessoire de 0,60 m, et un
escalier de 0,80 m.

Les dégagements sont donc conformes  à l’article R 4216-8.

Le désenfumage

L’établissement ne comporte aucune surface supérieure à 300 m2, et aucun local
aveugle  de plus de 100 m2.

Il n’est pas nécessaire de désenfumer ce bâtiment  (article R 4216-13).

Les moyens de secours

Ce niveau est possède un signal d’alarme de type 4 et des extincteurs appro-
priés aux risques (article R 42247-29).

Les locaux à risque

Cet établissement ne comprend pas de locaux classés à risque.

3.2. Aménagement possible en ERP

Il est également proposé ci-dessous une étude dans le cadre ou ce bâtiment
deviendrait établissement recevant du public.

Deux scénarios sont envisageables :

- L’établissement est aménagé en un seul ERP sur l’ensemble des 2 niveaux.

- L’établissement est aménagé en plusieurs ERP, en dissociant les niveaux.
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A / Dans le cas où l’établissement serait aménagé en un seul ERP, la surface
totale serait supérieure à 500 m2.

En fonction de l’activité qui serait pratiquée, cet ERP pourrait être classé soit en
5ème catégorie et répondre aux prescriptions de l’arrêté du 22 Juin 1990, soit
dans le 1er groupe, et dans ce cas répondre aux prescriptions de l’arrêté du 25
Juin 1980.

A – 1 / Prescriptions à respecter si ERP 5ème catégorie :

- Les locaux à risque devront être isolés par des parois coupe-feu de degré 1

heure avec porte coupe-feu de degré 1/2 heure munie de ferme-porte (article
PE 6 § 1) ;

- En fonction de l’effectif qui sera admis dans l’établissement, les dégagements

seront à revoir, sachant que les portes existantes au niveau supérieur ne
seront pas conformes (porte métallique – article PE 11) ;

- Il faudra revoir l’éclairage de sécurité d’évacuation en fonction du nouvel

aménagement (article PE 24) ;
- Il faudra installer un système d’alarme de type 4 (Article PE 27 § 2).

A – 2 / Prescriptions à respecter si ERP du 1er groupe :

- Les locaux à risque devront être isolés par des parois coupe-feu de degré 1

heure avec porte coupe-feu de degré 1/2 heure munie de ferme-porte si
locaux à risque moyen (article CO 28 § 2), ou par des parois coupe-feu de
degré 2 heures avec porte coupe-feu de degré 1 heure si local à risque parti-
culier (article CO 28 § 1) ;

- Les dégagements devront être revus en nombre et en largeur en fonction des

effectifs qui seront déterminés (article CO 36 et CO 38) ;
- Il faudra adapter l’éclairage d’évacuation au nouveau réaménagement (article

EC 8 § 2) ;
- Il faudra installer un système d’alarme selon les recommandations du type

d’activité qui sera retenu dans l’établissement ;
- En cas de création de locaux de plus de 100 m2 sans ouverture sur

l’extérieur, ceux-ci devront être désenfumés (article DF 8 § 1).

B / Dans le cas où l’établissement serait aménagé en plusieurs ERP en disso-
ciant les niveaux.

En fonction des surfaces de chaque niveau, nous aurions pour chaque étage un
ou plusieurs ERP de 5ème catégorie. Ils devront donc répondre aux prescriptions
de l’arrêté du 22 Juin 1990, à savoir ceux énumérés ci-avant dans le paragraphe
A - 1, relatif aux établissements de 5ème catégorie.

Toutefois, au regard du cheminement pour atteindre les issues de ce niveau, il
faudra vérifier que la défense extérieure contre l’incendie soit conforme aux
références du Guide Technique de la Défense Extérieure contre l’Incendie de la
Brigade des Sapeurs Pompiers de Paris – Edition Mars 2019 (distance maximum
des  hydrants a respecter).

Nota : Dans tous les scénarios, le niveau supérieur devra être accessible aux
personnes à mobilité réduite.

*
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4. TRAVAUX À PRÉVOIR

4.1. Récapitulatif des travaux prioritaires à prévoir

Pour l’occupation actuelle du bâtiment, les travaux à prévoir concernent :

- Les bétons éclatés au RdC à réparer,
- Le traitement anticorrosion de la structure métallique,
- La dépose du moteur du pont roulant pour s’assurer qu’il n’est pas utilisé,
- La réparation de la ferme de charpente flambée,
- L’isolement contre le feu de la structure de la mezzanine,
- La mise en place de garde-corps devant les trémies.

En cas de changement de destination en ERP, le bâtiment devra faire l’objet
d’une réhabilitation avec comme points particuliers à traiter (en fonction de
l’activité), en plus des travaux préconisés ci-dessus :

- Les dégagement,
- L’accès des personnes à mobilité réduite au niveau haut,
- L’adaptation du système d’alarme incendie et de l’éclairage de sécurité,
- L’isolement des locaux à risques.

4.2. Budget des travaux prioritaires à prévoir

Le budget pour les travaux à prévoir pour l’activité actuelle est d’environ 40.000
€ HT, avec :

- Traitement des bétons éclatés : 5.000 € HT,
- Traitement anticorrosion de la structure métallique : 15.000 € HT,
- Dépose du moteur du pont roulant : 3.000 € HT,
- Réparation de la ferme de charpente flambée : 10.000 € HT,
- Isolement contre le feu de la structure de la mezzanine : 5.000 € HT,
- Mise en place de garde-corps devant les trémies : 2.000 € HT.

Pour le changement de destination, le budget sera fonction du projet.

*
*   *
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1 Contexte de la mission 

Suite à la réalisation d’une première étude de structure menée sur le bâtiment situé au 105 Rue Curial 
à Paris XIXème, NEXITY souhaiterait engager un complément d’étude concernant l’ossature métallique 
du premier étage du bâtiment afin de statuer sur la faisabilité d’un retrait d’un chemin de câble 
métallique en tête de mur. 

 

 

Figure 1 – Localisation du bâtiment 

 

 

Figure 2 – Vue aérienne  

 

Bâtiment 
étudié 
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2 Etude du retrait du chemin de câble 

2.1 Présentation générale 

Le chemin de câble est sous forme d’une passerelle métallique, portée par des goussets fixés sur les 
poteaux principaux par des boulons. Nous notons la présence des cornières en sous face du chemin de 
câble fixées par des boulons sur ce dernier, et sont ancrés dans la maçonnerie et soudés sur le 
chainage. Or, ces cornières ont pour but de réduire la déformée verticale de ce chemin de câble.  

Le retrait du chemin de câble peut se faire sont pour autant toucher ou dégrader la structure 
métallique, étant donné qu’il est fixé par un système de boulons, et il n’est en aucun cas lié à la 
structure porteuse.  

Une attention particulière sera apportée aux éléments métalliques ancrés dans la maçonnerie et 
soudés aux chainages qui stabilisent ce mur. Leurs retraits doivent se faire après l’enlèvement du 
chemin de câble.  

 

Afin de mener à bien l’étude de faisabilité de retrait du chemin de câble, nous allons analyser le 
système de fixation : 

• Cas N°1 : Chemin de câble et Montant (Coupe A-A) ; 

• Cas N°2 : Chemin de câble et Poteau principal (Coupe B-B) ; 

• Cas N°3 : Chemin de câble et Chainage (Coupe C-C) ; 

• Cas N°4 : Chemin de câble et Mur de la façade Est (Coupe D-D) ; 

N.B : nous signalons que l’étude faite dans cette partie correspond au chemin de câble situé du côté 
façade Nord du bâtiment (Reportage photographique 3.2). Le même processus est appliqué pour le 
chemin de câble situé du côté façade Sud (Reportage photographique 3.3). 

 

Figure 3 : Vue en élévation du chemin de câble (Façade Nord) 
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Figure 4 : Vue en plan de la sous-face du chemin de câble 

 

Nous allons présenter par la suite une schématisation des quatre cas. 

 

Cas N°1 : Système de fixation (Chemin de câble - Montant)  

Le chemin de câble est fixé au montant par des boulons, ce dernier est ancré dans la maçonnerie est 
lié au chainage horizontal par une soudure. 

 

Figure 5 : Système de fixation du chemin de câble au montant (Coupe A-A) 
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Cas N°2 : Système de fixation (Chemin de câble - Poteau principal)  

Le chemin de câble est fixé au poteau principal par un gousset, et il est fixé au gousset par des boulons. 
Nous signalons que le gousset est ancré dans la maçonnerie. 

 

Figure 6 : Système de fixation du chemin de câble - gousset (Coupe B-B) 
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Cas N°3 : Système de fixation (Chemin de câble – Chainage) 

Le chemin de câble est lié au chainage par un montant, et ce dernier est fixé au chainage par une tige 
métallique.  

 

Figure 7 : Système de fixation du chemin de câble - chainage (Coupe C-C) 
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Cas N°4 : Système de fixation (Chemin de câble - Mur de la façade Est) 

Le chemin de câble est fixé au mur de la façade Est par un gousset, qui est lui-même ancré dans la 
maçonnerie de la façade Nord. Nous dénotons que le système de fixation de ce chemin de câble sur la 
façade Ouest est le même que celui de la façade Est. 

 

Figure 8 : Système de fixation du chemin de câble - mur (Coupe D-D) 
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2.2 Reportage photographique : Chemin de câble côté Nord 

2.2.1 Système de fixation (Chemin de câble - Montant) 

 

Elément N° Photo Photo 

Montant ancré dans la 
maçonnerie 

1 

 

Montant ancré dans la 
maçonnerie 

2 

 

Assemblage par boulons 3 
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2.2.2 Système de fixation (Chemin de câble – Poteau principal) 

 

Elément N° Photo Photo 

Gousset et assemblage 
par boulons 

4 

 

Gousset et assemblage 
par boulons 

5 

 

Gousset ancré dans la 
maçonnerie 

6 
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Assemblage par boulons 7 
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2.2.3 Système de fixation (Chemin de câble – Chainage) 

 

Elément N° Photo Photo 

Chainage et chemin de 
câble 

8 

 

Chainage et chemin de 
câble 

9 

 

Fixation par tige 
métallique 

10 

 

 

 

 

 

 

Chainage 

Chemin de 
câble 
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2.2.4 Système de fixation (Chemin de câble - Mur de la façade Est) 

 

Elément N° Photo Photo 

Chemin de câble et 
gousset sont assemblés 

par des boulons 
11 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Gousset 

Chemin de 
câble 
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2.3 Reportage photographique : Chemin de câble côté Sud 

 

Elément N° Photo Photo 

Gousset et assemblage 
par boulons 

1 

 

Chemin de câble 2 

 

Gousset  3 

 

Gousset 
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Gousset fixé sur la 
maçonnerie par des 

boulons 
4 
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3 Synthèse sur le retrait du chemin de câble 

Suite à l’audit visuel mené, l’état moyen du bâtiment et l’étude du système de fixation du chemin de 
câble, il s’avère que ce dernier est lié aux éléments porteurs du bâtiment par le biais de goussets et de 
montants horizontaux, liés à la structure porteuse. 

Le retrait pourra se faire par chalumage des montants noyés et goussets, sans impacter la maçonnerie 
de remplissage et les chainages métalliques horizontaux et verticaux noyés. 
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